
POLITIQUE 
DE GESTION CONTRACTUELLE

MUNICIPALITÉ SAINT-LOUIS-DE-BLANDFORD

1 Mesures  visant  à  assurer  que  tout  soumissionnaire  ou  l’un  de  ses 
représentants n’a pas communiqué ou tenté de communiquer, dans le but 
de l’influencer, avec un des membres du comité de sélection relativement à 
la demande de soumissions pour laquelle il a présenté une soumission

1.1 Le conseil  délègue au directeur-général  le  devoir  de former tout 
comité  de  sélection  nécessaire  pour  recevoir,  étudier  les  soumissions 
reçues et tirer les conclusions qui s’imposent.

1.2 Tout appel d’offres doit prévoir que le soumissionnaire doit pour tout 
renseignement s’adresser au responsable en octroi  de contrat  dont  les 
coordonnées apparaissent à l’appel d’offres.

1.3 Tout soumissionnaire doit déclarer, par un écrit qu’il doit joindre à 
sa  soumission,  que  ni  lui,  ni  aucun  collaborateur  ou  employé  n’a 
communiqué ou tenté de communiquer avec un membre du comité de 
sélection, autre que le responsable en octroi de contrat, dans  le but de 
l’influencer  ou  d’obtenir  des  renseignements  relativement  à  l’appel 
d’offres.  Le défaut  de produire  cette  affirmation solennelle  a  pour  effet 
d’entraîner le rejet de la soumission.

2 Mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre 
le truquage des offres

2.1 Informer,  sensibiliser  et  assurer  la  formation  des  employés  et  des 
membres du conseil relativement aux normes de confidentialité.

2.2 Aucun contrat précédé d’un appel d’offres ne peut être attribué avant que 
l’adjudicataire ait déposé une déclaration affirmant solennellement que sa 
soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion avec 
toute autre personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le 
truquage des offres. (Annexe « A »)
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2.3 Doit  être  insérée  dans  les  documents  d’appel  d’offres  une  disposition 
prévoyant le rejet automatique d’une soumission s’il est clairement établi 
qu’il y a eu collusion entre le soumissionnaire et toute autre personne en 
contravention  à  toute  loi  visant  à  lutter  contre  le  truquage  des  offres. 
(Annexe « C »)

3 Mesures  visant  à  assurer  le  respect  de  la  Loi  sur  la  transparence  et 
l’éthique  en  matière  de  lobbyisme  et  du  Code  de  déontologie  des 
lobbyistes adopté en vertu de cette loi

3.1 Tout  soumissionnaire  doit  déclarer,  par  un  écrit  qu’il  doit  joindre  à  sa 
soumission, que lui, et tout collaborateur ou employé, a respecté la loi sur 
le  lobbyisme en rapport  avec cet  appel  d’offres.  Le défaut  de produire 
cette  affirmation  solennelle  a  pour  effet  d’entraîner  le  rejet  de  la 
soumission.

3.2 Le  directeur  général  doit  suivre  une  formation  sur  la  loi  et  s’assurer 
d’informer les élus et le personnel administratif  de la loi  en matière de 
lobbyisme.

4 Mesures  ayant  pour  but  de  prévenir  les  gestes  d’intimidation,  de  trafic 
d’influence ou de corruption

4.1 La Municipalité doit, dans le cas des appels d’offres sur invitation écrite, 
favoriser dans la mesure du possible l’invitation d’entreprises différentes. 
L’identité des personnes ainsi invitées ne peut être rendue publique que 
lors de l’ouverture des soumissions.

4.2 Tout  soumissionnaire  doit  joindre  à  sa  soumission  une  déclaration 
affirmant  solennellement  que  ni  lui  ni  aucun  de  ses  collaborateurs  ou 
employés ne s’est livré à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou 
de corruption, à l’endroit d’un membre du conseil, d’un fonctionnaire ou de 
toute  autre  personne  oeuvrant  pour  la  municipalité,  dans  le  cadre  de 
l’appel d’offres. (Annexe « B »)

5 Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts

5.1 Toute  personne  participant  à  l’élaboration,  l’exécution  ou  le  suivi  d’un 
appel d’offres ou d’un contrat, ainsi que le secrétaire et les membres d’un 
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comité de sélection le cas échéant, doivent déclarer tout conflit d’intérêts 
et toute situation de conflit d’intérêts potentiel.

5.2 Aucune personne en conflit  d’intérêts ne peut participer à l’élaboration, 
l’exécution ou le suivi d’un appel d’offres ou d’un contrat.

5.3 Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration 
attestant qu’il n’existait aucun lien suscitant ou susceptible de susciter un 
conflit d’intérêts en raison de ses liens avec un membre du conseil ou un 
fonctionnaire.

6 Mesures ayant pour but de prévenir  toute autre situation susceptible de 
compromettre l’impartialité  et  l’objectivité  du processus de demande de 
soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte

6.1 Ne pas divulguer le nom des membres du comité de sélection avant que 
l’évaluation des offres ne soit entièrement complétée.

6.2 Lors de tout  appel  d’offres,  il  est  interdit  à tout  membre du conseil  et  à tout  
employé de la MRC de répondre à toute demande de précision relativement à tout  
appel d’offres autrement qu’en référant le demandeur à la personne responsable.

7 Mesures  visant  à  encadrer  la  prise  de  toute  décision  ayant  pour  effet 
d’autoriser la modification d’un contrat

7.1 Toute directive de changement doit obligatoirement être autorisée par le 
directeur général de la municipalité en plus de l’ingénieur ou du consultant 
responsable du contrat.  Le directeur  pourra autoriser  des directives  de 
changements  pour  un  maximum  de  10%  du  coût  du  contrat.  Tout 
dépassement du 10% devra être autorisé par une résolution du conseil.

7.2 Tenir des réunions de chantier régulièrement pour assurer le suivi 
des contrats.
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ANNEXE « A »

Déclaration relative à un comité de sélection

Je, soussigné(e), adjudicataire ou représentant de l’adjudicataire du contrat  (identifier  
brièvement le contrat), déclare solennellement qu’au meilleur de ma connaissance, ni 
moi ni aucun autre représentant de l’adjudicataire n’a pris l’initiative de communiquer ou 
de tenter de communiquer avec un des membres du comité de sélection, depuis sa 
nomination sur le comité, afin de favoriser ma soumission ou celle de l’adjudicataire.

ET J’AI SIGNÉ : 

______________________________________

Affirmé solennellement devant moi
à           
ce                

_______________________________
Commissaire à l’assermentation
pour le district de           
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ANNEXE « B »

Déclaration relative à l’absence de truquage des offres 
et de gestes d’intimidation

Je, soussigné(e), soumissionnaire ou représentant du soumissionnaire  (nom), déclare 
solennellement qu’au meilleur de ma connaissance,

a) la présente soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion 
avec toute autre personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le 
truquage des offres;

b) ni  moi  ni  aucun des collaborateurs ou employés du soumissionnaire ne nous 
sommes livrés à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption,  
à l’endroit d’un membre du conseil, d’un fonctionnaire ou de toute autre personne 
oeuvrant pour la municipalité dans le cadre de l’appel d’offres.

ET J’AI SIGNÉ : 

______________________________________

Affirmé solennellement devant moi
à           
ce                

_______________________________
Commissaire à l’assermentation
pour le district de           
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ANNEXE « C »

Clause devant être insérée dans tout document d’appel d’offres

« Collusion

La municipalité rejettera automatiquement une soumission s’il est clairement établi qu’il  
y a eu collusion entre le soumissionnaire et toute autre personne en contravention à  
toute loi visant à lutter contre le truquage des offres.

L’adjudicataire devra, comme condition essentielle de l’octroi du contrat, déposer une  
déclaration affirmant  solennellement  que sa soumission  a été  préparée et  déposée  
sans qu’il  y ait  eu collusion avec toute autre personne en contravention à toute loi  
visant à lutter contre le truquage des offres. »
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